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 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2022-05-02-00001

Arrêté portant agrément « intermédiation

locative et gestion locative sociale »

de l�association Escales Solidaires pour l�activité

précisée à l�article 1

 Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne -

87-2022-05-02-00001 - Arrêté portant agrément « intermédiation locative et gestion locative sociale »

de l�association Escales Solidaires pour l�activité précisée à l�article 1

4



VU le Code de la construction et de l’habitation, modifié, notamment les articles L. 365-1 à L. 365-7 et
R. 365-1 à R. 365-8 ;

VU l’article 2 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, modifiant le titre VI
du livre III du Code de la construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations ;

VU  la  circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments  des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le dossier transmis par courrier à la Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations de la Haute-Vienne le 1er avril 2022 ;

CONSIDÉRANT la  capacité  de  l’association  Escales  Solidaires  à  exercer  les  activités  en  faveur  du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, objet du présent agrément, compte tenu de
ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans le département ;

SUR proposition  de  la  Directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations ;

ARRÊTE

Article  premier :  l’association  Escales  Solidaires  (numéro  SIRET :  840 547 426 00048,  numéro
RNA : W872011183), dont le siège social se situe 12 avenue Jean Gagnant, 87000 Limoges, est agréée
pour l’activité d’intermédiation locative et gestion locative sociale mentionnée au 3° de l’article R. 365-1
du Code de la construction et de l’habitation suivante :

• c) La gestion de résidences sociales mentionnée au R.353-165-1 du Code de la construction et de
l’habitation.

Article 2 :  l’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département de la Haute-
Vienne. Il ne préjuge pas des décisions de financement qui seront prises au vu des projets individualisés
présentés par l’association.

Article 3 : l’agrément visé à l’article 1 est délivré à compter de la date de signature de cet arrêté, pour
une durée de 5 ans.

Son retrait pourra être prononcé, conformément à l’article R. 365-8 du Code de la construction et de
l’habitation, par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.

Le retrait  est  prononcé après  avoir  mis  les  dirigeants  de l’organisme en mesure de présenter  leurs
observations.

2, allée Saint-Alexis – CS 30618 – 87036 Limoges Cedex
Tel : 05 19 76 12 00
Courriel : ddetspp@haute-vienne.gouv.fr 1/2
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Article    4   :  un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme sont
adressés annuellement à l’autorité administrative qui a délivré l’agrément.

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’activité de l’organisme.

Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article    5   :  les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal
Administratif de Limoges – 1, cours Vergniaud CS 40410 87000 Limoges Cedex, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne, ou, pour l’association gestionnaire à laquelle il sera notifié, dans les deux mois à compter de
sa  notification.  Le  Tribunal  Administratif  peut  également  être  saisi  au  moyen  de  l’application
« Télérecours citoyens » accessible depuis le site www.telerecours.fr.

Article   6   : le Secrétaire Général de la préfecture, la Directrice départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de la Haute-Vienne.

Limoges, le 2 mai 2022

La Préfète,

Fabienne BALUSSOU
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Arrêté N° 87/2022/003
 PORTANT DECISION D’AGREMENT

"ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE"

La préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses
articles 1er, 2, et 11,

Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément «entreprise solidaire d’utilité sociale»
régi par l’article  L. 3332-17-1 du code du travail,

Vu  le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire,

Vu le Code du Travail  et notamment les articles L .3332-17-1 et suivants,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2021, portant délégation de signature à Madame Marie-Pierre
MULLER, directrice départementale de l'emploi,  du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne,

VU l'arrêté de madame Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne, du 26 octobre 2021,  portant
subdélégation de signature,

Vu la demande d’agrément présentée par Monsieur Thierry MAZABRAUD, représentant légal de la
Fédération  Haute-Vienne  du  Secours  Populaire  Français  (Secours  Populaire  Français  87)  n°  Siret
778 056 523 00039, dont le siège social est situé  6 rue Fulton  87280 LIMOGES, reçue 26 avril 2022,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L. 3332-17-1 du code du travail, bénéficient de plein droit de
l’agrément « ESUS », sous réserve de satisfaire aux conditions fixées à l’article 1er de la loi n°2014-856
du 31 juillet 2014 et aux conditions fixées au 3° et 4° du I de l’article L. 3332-17-1 du code du travail,
certaines structures, dont les ateliers et chantiers d’insertion mentionnés au 4°)  du II de l’article L.
3332-17-1 précité ;

CONSIDERANT   que la  Fédération Haute-Vienne du Secours  Populaire  Français  est  porteuse de
façon  permanente  d’un  atelier  et  chantier  d’insertion  dont  la  dernière  annexe  financière  a  été
validée pour l’année 2022 dans l’attente de la  signature de la  nouvelle  convention pluriannuelle
d’objectifs et de moyens; 

CONSIDERANT que la Fédération Haute-Vienne du Secours Populaire Français répond par ailleurs
aux conditions fixées à l’article 1er de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 et aux conditions fixées au
3° et 4° du I de l’article L. 3332-17-1 du code du travail ;
 

ARRETE
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ARTICLE 1 : AGREMENT

La Fédération Haute-Vienne du Secours Populaire Français (Secours Populaire Français 87) n° Siret
778 056 523 00039, dont le siège social est situé  6 rue Fulton  87280 LIMOGES est agréée en qualité
d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en application de l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail.

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 01 janvier 2022. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT

En application de l’article L.3332-17-1 susvisé,  l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit  indiquer,
dans  l’annexe de ses comptes annuels,  les  informations  qui  attestent  du respect  des  conditions
fixées pour l’agrément.

S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de
modifications  d’organisation  et  de  fonctionnement,  l’agrément  fait  l’objet  d’une  procédure  de
retrait.
Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle dispose
d’un  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  réception  de  la  notification  pour  faire  connaître  ses
observations éventuelles.

ARTICLE 4 :

La  Directrice  départementale  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations  de la  Haute-Vienne est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 4 mai 2022

P/La Directrice et par subdélégation
La Cheffe de service

Nathalie DUVAL

Voie et délais de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant un des recours suivants : 

 un recours hiérarchique auprès du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion
 un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges
 un recours dématérialisé via l’application Télérecours citoyen 

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de commerce ;

VU le code de la consommation ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code des marchés publics ;

VU le code du travail ;

VU le code pénal ;

VU le code la procédure pénale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du tourisme ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU la loi du 1er juillet 1091 relative au contrat d’association ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la  loi  n°  83-8  du 7  janvier  1983  modifiée,  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les
communes, les départements et les régions, et ses décrets d’application ;

VU la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ;

VU la loi n° 2009-03 du 29 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret du 16 août 1901 portant réglementation d’administration publique pour l’exécution de la
loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

VU le décret n° 96-1229 du 27 décembre 1996 relatif au service d’équarrissage ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions individuelles ;

VU le décret n° 2004 - 374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019, relatif aux emplois de direction de l’État ; 
1
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VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret  n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif  à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du travail  et  des solidarités et des directions départementales de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

VU le  décret  du  7  octobre  2021,  publié  au  Journal  Officiel  de  la  République  le  9  octobre  2021,
nommant Mme Fabienne BALUSSOU Préfète de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de
Mme Marie Pierre MULLER directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de
Mme Nathalie ROUDIER directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 20 juillet 2021 portant nomination de
M.  Franck BUFFEL directeur départemental  adjoint de l’emploi, du travail,  des  solidarités  et  de la
protection des populations de la Haute-Vienne ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  25  octobre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Mme Marie-Pierre
MULLER,  directrice départementale  de l’emploi,  du travail,  des  solidarités et  de la protection des
populations de la Haute-Vienne en matière d’administration générale ;

ARRÊTE

Article premier : En application de l’article 6 de l’arrêté préfectoral sus-visé et dans les limites de ses
articles  1,  2,  3  et  4,  en  l’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie  Pierre  MULLER,  directrice
départementale  de  l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la  protection  des  populations  de la
Haute-Vienne,  il  est  donné  subdélégation  de  signature  à  Mme Nathalie  ROUDIER,  directrice
départementale adjointe et à M. Franck BUFFEL, directeur départemental adjoint.

Article 2 : En application de l’article 6 de l’arrêté préfectoral sus-visé, dans la limite des attributions
qui leur sont confiées dans les champs de leurs services respectifs, et dans les limites fixées dans ses
articles 1,2, 3 et 4, subdélégation de signature est donnée à :

• Mme Sophie RAIX à l’effet de signer les actes relatifs aux droits des femmes et de l’égalité,

• Mme Joëlle DESCHAMPS, cheffe de la mission mutations économiques à l’effet de signer les
actes relatifs  au champ des mutations économiques, hors champ des pouvoirs  propres du
directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  qui  fait  l’objet
d’actes de délégations et subdélégations spécifiques,

• M. Christophe CHAUMONT, responsable de l’unité de contrôle de l’inspection du travail,  à
l’effet  de  signer  les  actes  relatifs  à  l’unité  de  contrôle,  hors  champ  de  l’inspection  de  la
législation du travail qui fait l’objet d’actes de délégations et subdélégations spécifiques,

• Mme Nathalie DUVAL, cheffe du service accès aux droits et au dialogue social à l’effet de signer
les actes relatifs au greffe des associations et au secrétariat des instances médicales ainsi que
des actes relevant du renseignement sur le droit du travail et le dialogue social hors champ de

2

 Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne -

87-2022-05-05-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale

de l�emploi, du travail, des solidarités et  de la protection des populations de la Haute-Vienne en matière d�administration générale

12



l’inspection de la législation du travail qui fait l’objet d’actes de délégations et subdélégations
spécifiques, 

• Mme Patricia VIALE, cheffe du service logement, hébergement, personnes vulnérables et en son

absence à Mme Jocelyne  COLIN, adjointe à la cheffe de service, à l’effet de signer les actes
relatifs au logement, à l’hébergement et aux personnes vulnérables et les actes et documents
relatifs à l’exercice de la tutelle des pupilles de l’État.

• M. Hubert GANGLOFF, chef du service insertion, accès à l’emploi et politique de la ville, et en

son absence à Mme Séverine DUMAZOT, adjointe au chef de service, à l’effet de signer les actes
relatifs  à l’insertion, à l’accès à l’emploi et à la politique de la ville,  hors champ des titres
professionnels, qui fait l’objet d’actes de délégations et subdélégations spécifiques,

• Mme Anne BEUREL, cheffe du service  santé et protection animales et environnement (SPAE),

Mme Christine DELORD, cheffe  du service sécurité  sanitaire  des  aliments  (SSA),  et  en leur
absence Mme Sandra ROUZES, adjointe à la cheffe de service SSA, à l’effet de signer les actes
relatifs aux champs des services vétérinaires (SSA et SPAE),

• M. Gaël POUYADOU, chef du service concurrence, consommation et répression des fraudes, et

en son absence à Mme Séverine JARRY, adjointe au chef de service, à l’effet de signer les actes
relatifs à la concurrence, consommation et répression des fraudes. 

Article 3 :  Restent soumis à la  signature de la directrice, ou en son absence,  à la  signature de la
directrice adjointe ou du directeur adjoint :

• les décisions relatives au fonctionnement et à l’organisation des services, 
• les sanctions disciplinaires du premier groupe, 
• les décisions relatives à l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité, 
• les décisions de temps partiel et de télétravail, 
• les recrutements, les avancements et modulation de primes, 
• les mémoires et tous actes juridiques relatifs aux contentieux relevant des champs de 

compétence des services.

Article   4   : Les agents désignés ci-après bénéficient par ailleurs dans le cadre de leurs attributions d'une
délégation de signature limitée comme suit :

Mme  Dominique  VERGER-CAURO  pour  le  domaine  de  la  politique  et  du  suivi  des  dispositifs
d’hébergement et de logement.

Mme Patricia BEYSSAC et Mme Catherine LAMEYRE, pour le conseil médical :

• convocations
• demandes d'expertise médicale,
• demandes d'avis aux services de médecine du travail,
• validations du service fait par l'expert médical,
• diffusion des avis émis,
• envoi des copies d'expertise médicale aux agents concernés.

Article    5   :  L’arrêté du 1er mars 2022 n°  87-2022-03-01-00001 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne en matière d’administration générale est abrogé.

Article   6   : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le
3
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Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Article   7   : La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne ainsi que les agents précités sont chargés de l’exécution du présent
arrêté, transmis au préfet de la Haute-Vienne et qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 5 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
La directrice

Marie Pierre MULLER
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2022-04-12-00001

Arrêté portant prescriptions complémentaires à

autorisation au titre du code de

l'environnement, relatives à l'exploitation d'un

plan d'eau à usage de pisciculture à valorisation

touristique, situé au lieu-dit "Le Bourg",

commune de Videix
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2022-03-30-00007

Arrêté portant prescriptions complémentaires à

autorisation au titre du code de

l'environnement, relatives à l'exploitation d'une

pisciculture à valorisation touristique, située au

lieu-dit "La Cauplatte", commune de Saint-Cyr
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2022-04-11-00003

Arrêté portant prescriptions complémentaires à

autorisation au titre du code de

l'environnement, relatives à l'exploitation d'une

pisciculture à valorisation touristique, située au

lieu-dit "Virvalais", commune de

Saint-Sulpice-Les-Feuilles
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2022-04-25-00001

Arrêté portant prescriptions particulières à

déclaration, en application de l'article L 214-3 du

code de l'environnement concernant la création

d'un forage
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2022-04-27-00002

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté du 11 juillet

2008 autorisant l'exploitation d'une pisciculture

à valorisation touristique, sur la commune de

Compreignac
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2022-04-22-00002

Arrêté préfectoral portant prescriptions

spécifiques à déclaration au titre du code de

l'environnement, relatives à l'exploitation d'un

plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La

Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

62



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

63



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

64



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

65



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

66



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

67



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

68



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

69



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

70



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

71



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-22-00002 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre du code de l'environnement, relatives à l'exploitation d'un plan d'eau existant à usage de pisciculture à

valorisation touristique, situé au lieu-dit "La Prunie", commune de Saint-Yrieix-La-Perche

72



Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale de la  Haute-Vienne

87-2022-05-03-00001

arrêté portant composition du collège
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées

Réf. DBEC n° 045/2022
La Préfète de la Charente

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Vienne

VU le  Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L.  411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411 - 14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MÉDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/6
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VU l’arrêté n° 86-2022-03-07-00030 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Michel PERRINET, n°11bis
lieu-dit La Torrissière 86800 LINERS, en date du 17 février 2022, pour la  capture ou enlèvement de
spécimens d’espèces animales protégées pour des inventaires d’amphibiens, de reptiles et d’insectes,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé dans
« l’intérêt  de  la  protection  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvages  et  de  la  conservation  des  habitats
naturels »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation des inventaires naturalistes (habitats, flore, faune)
relatifs aux études d’impacts pour les projets de :

- parcs photovoltaïques sur les communes de Antigny et Vernon (86), Aussac-Vadalle (16) ;

- projet de lotissement sur la commune de Pompaire (79) ;

- extension d’une usine à Champagnac (24) ;

- parc photovoltaïque sur les communes de Blond et Montrol-Sénard (87).

Le bénéficiaire de la dérogation est Michel PERRINET, n°11bis lieu-dit La Torrissière 86800 LINERS.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à capturer et à relâcher sur place, dans les communes précitées, des spécimens
d'espèces protégées d'insectes, d'amphibiens et de reptiles protégés suivantes :

• Crapaud épineux, Bufo spinosus

• Grenouille agile, Rana dalmatina

• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra terrestris

• Triton marbré, Triturus marmoratus

• Triton palmé, Lissotriton helveticus

• Coronelle lisse, Coronelle austriaca

• Couleuvre à collier, Natrix helvetica,

• Couleuvre d’Esculape, Zamenis longissimus,

• Couleuvre verte et jaune, Hierophis viridiflavus,

• Couleuvre vipérine, Natrix maura,

• Lézard des murailles, Podarcis muralis, 

• Lézard vert occidental, Lacerta bilineata,

• Vipère aspic, Vipera aspis,

• Damier de la succise, Euphydryas aurinia

• Cuivré des marais, Lycaena dispar

• Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale

La prospection  a lieu de février à septembre 2022, février-mars-avril pour les amphibiens et mai à septembre
pour les insectes et les reptiles.

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.
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ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

• Amphibiens et reptiles :  

Le jour, rechercher des contacts visuels par observation directe, capture au filet (suivi de relâcher) : adultes
d’urodèles et d’anoures, larves, pontes. Les lieux pouvant servir de refuge en phase terrestre sont également
inspectés  (pierres,  tôles,  bois..).  Mise  en  évidence  des  voies  de  migration  par  des  observations  visuelles
nocturnes à la lampe le long d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des sites d’hivernage et de gagnage
potentiels.

La nuit, réaliser des écoutes d’anoures et des observations visuelles directes (utilisation d’une lampe torche).
Elles permettent de compléter ou confirmer les observations réalisées le jour, et assurent la vérification de la
reproduction sur place des espèces contactées.

Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel seront
désinfectés à l'aide d'un produit bactéricide et fongicide (Virkon®) après chaque utilisation, conformément au
protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

• Insectes     :  

L’inventaire des lépidoptères est réalisé par collecte des adultes et des larves. Leur capture est réalisée à l’aide
d’un filet à papillons puis l’identification se fait essentiellement sur la base de photographies. Les individus sont
par la suite tous relâchés. Chaque habitat du site est prospecté, en accordant plus d’importance aux habitats les
plus favorables.

Les  larves  (chenilles)  sont  également  étudiées  bien  que leur  découverte  reste  cependant  assez  difficile  et
aléatoire. Leur recherche peut être utile pour inventorier des lépidoptères qui se trouvent en faibles effectifs à
l’état adulte, mais en nombre important au stade larvaire.

L’inventaire des  odonates (libellules et demoiselles) repose sur la collecte d’exuvies (dépouilles larvaires) par
prospection de la végétation rivulaire et par la capture des adultes avec un filet à papillons. Les individus sont par
la suite soit identifiés sur place, soit pris en photo pour identification ultérieure. Les captures s’effectuent au fur et
à mesure des prospections, en privilégiant les habitats les plus favorables (prairies humides, berges boisées,
grandes herbes, eau courante et stagnante).

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de cet arrêté au 30 septembre 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,
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– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre 2022 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés
par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.
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La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet concerné. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois
à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente, de la Dordogne, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la
Haute-Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-
Aquitaine, les Directeurs Départementaux des Territoires de la Charente, de la Dordogne, des Deux-Sèvres, de
la Vienne, de la Haute-Vienne, les Chefs de service départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la
Charente, de la Dordogne, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures
précitées et notifié aux pétitionnaires.

Bordeaux, le 29 avril 2022

Pour la Préfète de la Charente
Pour le Préfet de la Dordogne

Pour le Préfet des Deux-Sèvres
Pour le Préfet de la Vienne

Pour la Préfète de la Haute-Vienne et par
délégation,

pour la directrice régionale et par
subdélégation,

JULIEN PELLETANGE
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-05-05-00003

Arrêté DL/BPEUP n°2022-43 du 5 mai 2022

portant composition de la commission

départementale d�aménagement commercial

appelée à statuer sur une demande de création

par transfert avec extension d�un commerce 

à l�enseigne NOZ d�une surface de vente totale

de 1049 mètres carrés, situé 16 rue de Buxerolles

à Limoges
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-05-05-00002

Arrêté portant modification des statuts de la

communauté de communes Briance-Combade
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-05-02-00004

Arrêté préfectoral portant agrément d'une

association départementale de secourisme pour

assurer les formations aux premiers secours
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LA PRÉFÈTE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGREMENT
D'UNE ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE SECOURISME POUR

ASSURER LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les
formations aux premiers secours;

VU l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours;

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement "prévention et secours civiques de niveau 1";

VU l'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 1";

VU l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 2";

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur";

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours";

VU l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention
et secours civiques";

VU  l'arrêté  ministériel  du  14  mai  1993  portant  agrément,  au  niveau  national,  à  la  Fédération
nationale de protection civile pour les formations aux premiers secours;

VU  le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d'agrément  présenté  par  l'Association
Départementale de Protection Civile de la Haute-Vienne;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète,
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ARRETE

ARTICLE 1  er   : Un agrément départemental pour les formations aux premiers secours est accordé à
l'Association Départementale de Protection Civile de la Haute-Vienne, dont le siège social est : 25
rue Jean Fredon - 87000 Limoges.

ARTICLE  2 :  L'Association  Départementale  de  Protection  Civile  de  la  Haute-Vienne  devra  se
conformer pour la pratique et l'enseignement du secourisme aux dispositions définies par les textes
en vigueur.

Les formations autorisées sont :
- Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ;
- Premiers secours en Equipe niveau 1 (P.S.E. 1) ;
- Premiers secours en Equipe niveau 2 (P.S.E. 2) ;
- Pédagogie appliquée à l’emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques (FPSC) ;
- Pédagogie appliquée à l’emploi de Formateur aux Premiers Secours (FPS).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision
d’agrément,  en  cours  de validité,  de ses  référentiels  internes  de  formation  et  de  certification,
délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

ARTICLE 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément,
notamment  un  fonctionnement  non  conforme  aux  conditions  réglementaires,  aux  conditions
décrites dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les
référentiels  internes  de  formation  et  de  certification  précités,  le  préfet  peut  appliquer  les
dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de DEUX ANS, à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

ARTICLE 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, le chef du service interministériel de
défense et de protection civiles, le Président de L'Association Départementale de Protection Civile
de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Date de signature du document : le 2 mai 2022
Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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Liste des candidats admis au BNSSA 3 mai 2022
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Liste des personnes admises au BNSSA

Communauté de communes porte océane du Limousin
mardi 3 mai 2022

Saint-Junien

SIMONNEAU Célestin
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87-2022-04-05-00001

Liste des candidats admis au BNSSA 5 avril 2022
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Liste des personnes admises au BNSSA

Communauté de communes porte océane du Limousin
mardi 5 avril 2022

Saint-Junien

AUDRERIE Jacques
CHEVALIER Matéo
COLOMBIER Raphaël
GORGETTE Axel
GRAVELAT Kylian
ROCHE Clément
ROUZIER Théo
VEYRIER Joris
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87-2022-04-15-00007

Liste des candidats admis au BNSSA Villa Sport

15 avril 2022
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Liste des personnes admises au BNSSA

Centre Aqua-récréatif de Villa Sport
vendredi 15 avril 2022
Saint-Yrieix-la-Perche

BATTAGLIA Hugo
BELLINA Arthur
BOUCHER Denis
DAYNAT Clément
GRIMAULT Jeanne
LUQUET Clémence
MASSONNEAU Thomas
MIRBEL Mélissa
PEAUDECERF Lina
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87-2022-05-02-00003

Arrêté portant dérogation au délai légal de

crémation.
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